
Communauté de Communes des Trois Rivières 

Parc d’Activités Convenant Vraz 22220 MINIHY-TREGUIER 
� 02 96 92 33 46 fax 02.96.92.47.61. site www.cc3r.com 

    

FICHE DE RESERVATIONFICHE DE RESERVATIONFICHE DE RESERVATIONFICHE DE RESERVATION    VACANCES D’ETE VACANCES D’ETE VACANCES D’ETE VACANCES D’ETE     
du Lundi 05 juillet au Vendredi 20 août 2010    

à joindre au bulletin d’inscription annuel 
 

  Je soussigné(e) (nom et prénom des parents ou du responsable légale de l’enfant)  
 

 

Mr � Mme  � Melle  � ____________________________________________________________________________________ 
 
 
 

Mr � Mme  � Melle  � ____________________________________________________________________________________ 
 

Inscris mon enfant (nom et prénom)_______________________________________________________________________ 
 

 

JUILLETJUILLETJUILLETJUILLET                Cochez les cases correspondantes     GM = Garderie du Matin     J = Journée    AP = Après-midi       GS =  Garderie du Soir 
 

Période 

du 06/07 
au 01/08 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

  GM J AP GS  GM J AP GS  GM J AP GS  GM J AP GS  GM J AP GS 

1ère sem 
du 05 au 09/07 

05     06     07     08     09     

2ème sem 
du 12 au 16/07 

12     13     14 Juillet  

Jour férié 

15     16     

3ème sem 
du 19 au 23/07 

19     20     21     22     23     

4ème sem 
du 26 au 30/07 

26     27     28     29     30     

    

AOUTAOUTAOUTAOUT    
    

Période 

du 28/07 
au 14/08 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

  GM J AP GS  GM J AP GS  GM J AP GS  GM J AP GS  GM J AP GS 

1ère sem 

du 02 au 06/08 
02     03     04     05     06     

2ème sem 

du 9 au 13/08 
09     10     11     12     13     

3ème sem 
du 16 au 20/08 

16     17     18     19     20     

 

Service de garderie : 

Mon enfant  utilisera la garderie  de l’accueil de loisirs organisée :     � OUI          � NON 
 

 - Le matin  (entre 7h40 et 9h00)  à  � COATREVEN � PENVENAN     � GOUERMEL    � TREGUIER  
       

 - Le soir  (entre 17h00 et 18h00) à   � COATREVEN � PENVENAN     � GOUERMEL    � TREGUIER 
     

Prendra le car lllle matin e matin e matin e matin à l’arrêt deà l’arrêt deà l’arrêt deà l’arrêt de : 
 

� LANMERIN    � COATREVEN   � PENVENAN    � PLOUGUIEL   � PLOUGRESCANT    � TREGUIER 
 

Descendra du car à l’arrêt de : 

� LANMERIN    � COATREVEN   � PENVENAN    � PLOUGUIEL   � PLOUGRESCANT    � TREGUIER 
Règlement  intérieur :  

Toute journée et/ou demi-journée inscrite est payante. 
 En cas d'absence de l'enfant à une journée inscrite, merci de prévenir le directeur ou la directrice du centre 3 jours avant.  
Pénalité : A moins de  transmettre un certificat médical à la Communauté de Communes des Trois Rivières, la journée ou demi-journée 
inscrite sera facturée pour toute absence non justifiée.  

      Représentant légal, 
Signature du père   Signature de la mère 


